
 

 

Département de Loir-et-Cher 

Communauté de communes des Collines du Perche 
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Portail famille 
 

 

La Communauté de communes a mis  en place un Portail famille. Il vous permettra d’inscrire votre enfant aux 

services périscolaires (cantine, garderie et centre de loisirs). 

 

1) Création du compte 

2) Inscription à la cantine 

3) Inscription à la garderie 

4) Inscription au Centre de loisirs 

 

Connectez-vous sur le site internet : https://portail.berger-levrault.fr/CdCCollinesDuPerche41170/accueil 

 

 

1) CREATION DU COMPTE 

 

- Cliquez sur créer un compte 

 
 

- Renseignez vos informations.  Le code abonné vous sera fourni par le secrétariat suite à l’inscription de 

votre enfant dans nos écoles. 

 

 
Un mail vous sera transmis afin de confirmer votre inscription. 

Après cette validation, vous pouvez-vous connecter au portail famille avec votre adresse mail et le mot de passe 

que vous avez défini précédemment. 
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2) INSCRIPTION A LA CANTINE 

 

 

- Cliquez sur « Espace famille » puis sur « Planning des activités » 

 

 

        
 

 

 

 

* Si vous souhaitez inscrire votre enfant toute l’année à la cantine  

 

 

Cliquez sur « Réservation » 
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Sélectionnez votre enfant (pour les familles nombreuses, merci de faire une demande par enfant) > Sélectionnez 

l’activité « Restauration forfait régulier + nom de l’école concerné » > indiquez les dates de l’année scolaire > cochez 

les 4 cases des jours de la semaine > cliquez sur « Demander » 

 

 

 
 

 

 

Une fois la réservation validée par notre secrétariat, vous recevrez un mail de confirmation. 

L’inscription sera visible sur l’agenda grâce au « V » vert. 

 

 

 
 

 

 

 

Si vous souhaitez signaler l’absence de votre enfant : cliquez sur la case « Restauration forfait régulier » du jour 

concerné puis validez (cf le règlement intérieur pour connaître les délais de prévenance). 
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* Si vous souhaitez inscrire votre enfant à la cantine « Occasionnellement» 

 

Sur le planning des activités, cliquez sur la case « Restauration occasionnel » du jour concerné (cf le règlement intérieur 

pour connaître les délais de prévenance). 

 

 

 
 

 

 

 

Puis confirmez 
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3) INSCRIPTION A LA GARDERIE 

 

* Si vous souhaitez inscrire votre enfant à la garderie toute l’année à 7h30 

 

 

 

 

 

Sélectionnez votre enfant (pour les familles nombreuses, merci de faire une demande par enfant) > Sélectionnez 

l’activité « GARD + nom de l’école concerné + à partir de 7h30 » > indiquez les dates de l’année scolaire (vous pouvez 

sélectionnez une autre période) > cochez les jours de la semaine concernés par la demande de garde > cliquez sur 

« Demander » (cf le règlement intérieur pour connaître les délais de prévenance). 
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* Si vous souhaitez inscrire votre enfant « Occasionnellement» à la garderie 

 

 

Sur le planning des activités, cliquez sur la case « Gard à partir de 7h30 » du jour concerné (cf le règlement intérieur 

pour connaître les délais de prévenance). 

 

 
 

 

 

Puis confirmez 
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4) INSCRIPTION AU CENTRE DE LOISIRS 

 

Sur le portail famille, le Centre de loisirs est renommé « ALSH » (Accueil de loisirs sans hébergement). 

 

Vous avez possibilité, pour les mercredis et les petites vacances, d’inscrire votre enfant en journée complète ou en demi-

journée (avec ou sans repas). Pour les grandes vacances, les réservations se feront à la semaine. 

Pour réserver, nous vous invitons à inscrire votre enfant régulièrement ou occasionnellement via la même procédure que 

la garderie. 

 

* Si vous souhaitez réserver les mercredis, merci d’utiliser les activités nommées comme ci-dessous : 

 

 
 

 

 

* Si vous souhaitez réserver pour les vacances, merci d’utiliser les activités nommées comme ci-dessous : 

 

 
 

 

* Si vous souhaitez réserver pour les grandes vacances, merci d’utiliser les activités nommées comme ci-dessous (année 

de naissance de votre enfant + choix de la semaine): 

 

 
 


